COMMUNIQUE DE PRESSE DE MONSIEUR RENE BOUISSOU,

ANCIEN PRESIDENT DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES DU SDIS 37 DE 2001 A 2008

LUNDI 26 MAI 2008

En tant qu’ancien Président de la Commission d’Appel d’Offres du SDIS, je tiens à réagir aux propos de la Présidente du Conseil Général concernant sa remise en cause personnelle et autoritaire du Centre de Formation à Ballan-Miré, avant même l’installation du Conseil d’Administration du SDIS le 23 mai.

En effet, quand Madame Claude ROIRON affirme dans vos colonnes (cf Nouvelle République du samedi 24 mai 2008) qu’elle – je cite – « n’avait jamais eu trace du plan de financement du chantier de Ballan-Miré avant son arrivée à la présidence » je m’inscris en faux car c’est qu’elle a singulièrement manqué de vigilance ou de curiosité en tant que conseillère générale d’opposition à l’époque. 
Tous les maires du département se rappellent que le projet du Centre de Formation leur a été présenté lors de leur Congrès 2007 au Vinci sur le stand du SDIS avec un document spécifique et qu’il est également mis en ligne depuis de nombreux mois sur le site Internet du SDIS 37.

En tant que Président de la Commission d’Appel d’Offres du bureau sortant du SDIS, j’affirme que le Centre de Formation à Ballan-Miré, comme tous les chantiers d’investissement du SDIS, a été mis au point et réalisé selon les règles juridiques et financières légales qui s’imposent au SDIS comme aux communes. 
· Qui peut croire que, depuis 5 ans, les Préfets successifs, qui sont chefs opérationnels des pompiers et aussi responsables du contrôle de légalité des actes du SDIS et dont le Directeur de Cabinet assiste à tous les  Conseils d’Administration du SDIS, n’auraient fait aucune remarque ou objection s’il y avait eu un problème lié au financement ou aux marchés.

· Qui peut croire que Monsieur le Payeur Départemental, représentant la Trésorerie Générale, qui assiste à toutes les Commissions d’Appel d’Offres et à tous les Conseils d’Administration du SDIS, n’aurait fait aucune remarque au niveau des budgets s’il y avait eu le moindre problème concernant le financement de ce projet de 37 650 000 euros Hors Taxes. 
· Qui peut croire que la Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes qui assiste à titre consultatif à la Commission d’Appel d’Offres n’aurait fait aucune remarque ou objection s’il y avait eu le moindre problème de procédure au niveau des marchés.


J’ajoute que les élus de gauche au Conseil d’Administration du SDIS ont toujours voté avec nous, la majorité d’alors au SDIS, les budgets dans lesquels figurent les crédits pour le Centre de Formation et n’ont jamais marqué la moindre opposition aux nombreux investissements du SDIS, dont le Centre de Formation à Ballan-Miré : Messieurs GAUTREAU, GUIONNET, FILLEUL, MASBERNAT, MAVEYRAUD, Madame BELNOUE. Enfin, un élu de l’opposition de gauche assistait régulièrement à la Commission d’Appel d’Offres avec les autres membres.

L’interruption brutale des marchés régulièrement attribués aux entreprises est une première en Indre-et-Loire qui entraînera des coûts élevés de dédommagement pour les entreprises, lesquelles vont devoir mettre au chômage certaines équipes. Ce sera aussi une source de contentieux qui va ternir l’image du SDIS et du Conseil Général à propos d’un Centre de Formation qui n’était pas qu’un outil de formation pour les Sapeurs Pompiers, mais aussi à 50 % un outil de formation à la sécurité pour les entreprises, fortement demandeuses comme cela se pratique déjà dans les pays d’Europe du Nord.


La décision de Madame ROIRON c’est de la gabegie, du gâchis et du gaspillage dommageables pour le SDIS et qui va coûter cher aux contribuables tourangeaux.
